
 
 
 
 
 
 
 
Révision Mars 2019 

ANALYSE DE LA CONFORMITE 
AVEC LES PRESCRIPTIONS DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME DE 
LA COMMUNE DE POUPRY 

 

C-LOG SOLUTIONS 
Zone d’Activités interdépartementale 
d’Artenay-Poupry 
POUPRY (28 140) 
 

 
 
 
 
 

 
 



 

PROJET C-LOG SOLUTIONS – ZAI ARTENAY POUPRY – POUPRY- REVISION MARS 2019        2 

PLU de la commune de POUPRY 
ZONES Ux et AUx 

Le terrain d’assiette du projet objet du présent dossier sera implanté sur un terrain de 45 066 m² situé dans la ZAI Artenay-Poupry, dans le lotissement industriel 
de Villeneuve II. 
Les dispositions réglementaires applicables à ce terrain relèvent du Plan Local d’Urbanisme de la commune de POUPRY (zonage Ux et AUx). 

  
Le règlement du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Poupry a été approuvé par délibération du conseil municipal le 28 juillet 2015.  
Il indique que les zones Ux et Aux sont des zones destinées à l’activité économique. Les deux zones présentent les mêmes règles. 
  

Site CLOG 



 

PROJET C-LOG SOLUTIONS – ZAI ARTENAY POUPRY – POUPRY- REVISION MARS 2019        3 

Commune de POUPRY 

Plan Local d’Urbanisme 

DISPOSITIONS PROPRES AUX ZONES AUX et UX 

Analyse de la conformité de l’entrepôt C-LOG SOLUTIONS 

Zone d’Activités Artenay-Poupry 

 

 
 

 
 
SECTION I : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE 
L’UTILISATION DU SOL 
Article (A)UX 1 : Occupations et utilisation du sol 
interdites 

 
 
Article (A)UX 2 : Occupations et utilisation du sol 
soumises à des condition particulières 
 

 
 

Comme indiqué précédemment, le site objet du présent dossier d’enregistrement sera implanté en zones AUX et UX du plan 

de zonage du PLU de la commune de Poupry. 

 

Situé dans la ZAI Artenay-Poupry, le projet consiste en la réalisation d’un bâtiment à usage d’entrepôt et de bureaux d’une 

Surface Plancher totale de 17 994 m² divisé en trois cellules de stockage. 

 

Cette activité est autorisée dans les zones AUX et UX. 
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SECTION II : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE (A)UX 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
L’établissement disposera d’un accès dédié à l’entrée/sortie des véhicules légers et des poids lourds.  
Il permettra aux véhicules légers d’accéder directement aux aires de stationnement VL et aux poids lourds aux places de 
stationnement PL et d’accéder ensuite aux aires de manœuvre. 
 
Le site sera équipé d’un parking VL de 151 places et d’un parking PL de 4 places qui permettront le stationnement des véhicules 
sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services d’incendie et de secours. 
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Comme schématisé sur le plan masse ci-après, l’entrepôt sera accessible aux engins de secours sur l’ensemble de son 
périmètre. 
 

 
 
 

Parkings véhicules légers 
 
Parkings Poids Lourds 

Sortie de secours VL 

Accès de secours SP 

Accès VL 

Entrée/ sortie VL et PL 



 

PROJET C-LOG SOLUTIONS – ZAI ARTENAY POUPRY – POUPRY- REVISION MARS 2019        6 

 
ARTICLE (A)UX 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

 

 
 

 
 
 
L’établissement objet du présent dossier sera raccordé au réseau de distribution d’eau potable de la zone 
 
Les poteaux incendie seront alimentés par le réseau de la zone d’activités interdépartementale Artenay-Poupry dont 
l’aménageur nous a indiqué qu’il était capable de fournir un débit de 120 m3/h pendant deux heures. 
Un complément sera apporté par une réserve incendie de 480 m3 implantée sur le site. 4 aires d’aspiration de 32 m² chacune 
seront aménagées à proximité immédiate de la réserve incendie.  
 

Les eaux usées produites seront assimilables à des eaux usées domestiques, elles seront exemptes de tout produit chimique 

ou matières dangereuses. 

Le site sera raccordé à la station d’épuration d’Artenay. 

Il n’y aura pas de production d’eaux usées industrielles. 
 
 
 
La gestion des eaux pluviales se fera conformément à l’arrêté Loi sur l’eau de la Zone et au Permis d’aménager. 
Les eaux pluviales de toiture seront collectées indépendamment des eaux pluviales de voiries. Les eaux pluviales de voiries 
seront traitées par un séparateur à hydrocarbures avant de rejoindre de bassin de rétention des eaux pluviales. 
Les eaux seront rejetées avec un débit de fuite de 2 l/s/ha dans le réseau de la zone. 
Les espaces verts représenteront 30 % de la surface du terrain. 
 
 
 
Le site sera raccordé de façon souterraine aux réseaux électrique, de distribution de gaz, et télécom. 

 

 
ARTICLE (A)UX 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES 
TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
Sans objet 
 

 
 

 

 

Sans objet 



 

PROJET C-LOG SOLUTIONS – ZAI ARTENAY POUPRY – POUPRY- REVISION MARS 2019        7 

ARTICLE (A)UX 6 : IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

 

 
 
 
 
 
Le bâtiment C-LOG SOLUTIONS sera implanté à plus de 20 mètres des limites de propriétés. 
 
Il sera donc implanté avec un recul minimal supérieur à 10 mètres de l’axe de la desserte routière. 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE (A)UX 7 : IMPLANTATION DES 

CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 

 

 
 
 
 
 
 
Le bâtiment sera implanté à une distance minimale de 20 mètres des limites de propriétés. 
 
 

ARTICLE (A)UX 8 : IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

 

 
 
Sans objet 

ARTICLE (A)UX 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Sans objet 

 
 
Sans objet 

ARTICLE (A)UX 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

 
 
Le bâtiment C-LOG SOLUTIONS objet du présent dossier présentera une hauteur au faîtage égale à 13,70 mètres pour une 
hauteur à l'acrotère égale à 14,94 mètres. 
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ARTICLE (A)UX 11 : ASPECT EXTERIEUR 

 

 

 

Le terrain sur lequel sera construit le projet C-LOG SOLUTION appartient au lotissement industriel de Villeneuve II qui a 

vocation à accueillir des bâtiments logistiques. 

Il présente un profil quasiment horizontal et vient jusqu’en bordure de la D954. 

 

Le paysage environnant sera celui d’une zone dédiée aux activités industrielles et à la logistique sur les franges ouest et sud 

du terrain. 

La frange Est est marquée par la départementale D954 qui dessine dans le paysage lointain son alignement d’arbres.. 

 

 
 

PARTI ARCHITECTURAL 

 

Le projet C-LOG SOLUTION consiste en un immeuble d’environ 17 066 m² d’entrepôt et locaux techniques accompagnés de 

928 m² de bureaux d’accompagnement organisés en R+1 et implantés en partie sud-est de l’immeuble. 
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Le projet est implanté selon une direction est-ouest avec sa façade principale au sud, tournée vers le cœur du lotissement. 
 
Le bâtiment est conçu dans un souci d'intégration tant paysagère qu'architecturale avec son environnement immédiat. 
 
L’immeuble présente un jeu de volumétrie simple visant à exprimer l’essence même du programme : Le stockage. 
 
Les éléments rapportés sur le volume principal sont mis à profit pour animer cette façade par des décrochés, tant en hauteur 
qu'en profondeur. 
 
Le socle de l'immeuble s'écrit en bardage nervuré vertical gris anthracite, surmonté d'un bardage nervuré horizontal gris moyen 
qui constitue la peau principale de l'immeuble. Le couronnement du projet qui unifie ces façades est traité dans un bardage 
horizontal lisse qui marque fortement l'horizontalité du projet. Ce bandeau est d'une teinte sombre qui apporte une touche 
dynamique dans la palette de gris utilisée ailleurs sur l’immeuble 
 
 
 

 

ARTICLE AUX 12 : STATIONNEMENT  
 

 

 
Le site sera équipé d’un parking VL de 151 places et d’un parking PL de 4 places qui permettront le stationnement des véhicules 
sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services d’incendie et de secours. 
 
Nombre de places de stationnement :  
Partie entrepôt : 17 066m² soit 85 places de stationnement 
Partie bureaux : 928 m² soit 37 places de stationnement 
Le nombre de places minimum de stationnement est de 122. 
 
Le site comptera 151 places de stationnement. 
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ARTICLE (A)UX 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, 
ESPACES BOISES CLASSES 

 
 

 
PARTI PAYSAGER 
 
Un plan à plus grande échelle est joint en annexe du dossier 

 
 
Le règlement du lotissement industriel de Villeneuve II prévoit : 
 

 L’obligation de traiter 30% de la parcelle en espace perméable. 

 L’obligation de planter un arbre de grand ou moyen développement pour 100 m² de surface perméable. 

 L’obligation de planter 2 arbres de grand ou moyen développement pour 8 places de stationnement 
 
 
Le terrain d’assise du projet a une surface de 45 066 m² et impose donc la création de 13 520 m² de surface plantée ou semée. 
Le projet en prévoit 13 545 m². 
Les 151 places de parking VL imposent la plantation de 151/4 = 38 sujets. Les 4 places PL imposent la plantation de 4 sujets. 
Les 13 545 m² de surface perméable imposent la plantation de 136 sujets Soit un total de 178 sujets. 
 
15 sujets isolés seront plantés sur la partie ouest du terrain en limite de parcelle. 
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Les 228 sujets restants seront répartis en bosquets sur l’ensemble du site. Le principe de plantation « diffus » permettra 
d’inscrire l’immeuble dans le paysage global. 
 
Le plan masse joint à la présente demande présente la répartition, le nombre et les essences de ces différents sujets. 
En outre, des plantations denses en bosquet sont prévues en entrée de site pour masquer la vue des zones d’attente PL. 
 
Traitement des clôtures : 
 
L’ensemble du terrain sera délimité par une clôture en panneau de treillis soudé à maille rectangulaire, d’une hauteur de 2 m 
et de couleur vert foncé. 
Elle sera doublée d’une haie vive à l'ouest, au nord et à l'est du terrain. 
Ces dispositions sont détaillées sur le plan de masse et le plan de paysage. 

 
ARTICLE (A)UX 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU 
SOL 
 
Sans objet 

 

 
 
Sans objet 

ARTICLE (A)UX 15 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE 
PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
La construction doit répondre aux normes en vigueur. 
 

 
 
 
 
Le bâtiment respectera la réglementation thermique en vigueur. 

ARTICLE (A)UX 16 : OBLIGATIONS EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
 
La construction doit répondre aux normes en vigueur. 
 

 
 
 
 
La construction répondra aux normes en vigueur. 

 

 


